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L’utilisateur peut : 
Adhérer en ligne si l’administrateur lui donne les droits 

Accéder au tableau de bord 

Accéder aux pièces de marché en amont de l’adhésion si l’établissement

est adhérent du Resah

L’administrateur peut : 
Adhérer en ligne pour les offres disponibles et valider les adhésions faites par les utilisateurs

Gérer les droits des utilisateurs pour son ou ses établissements : validation, création,

suppression et paramétrage des droits d'accès

Avoir une vision complète de son tableau de bord 

Etre administrateur à l’échelle d’un groupe d’établissements

Accéder aux pièces de marché en amont de l’adhésion si l’établissement est adhérent du Resah

1 - Deux profils différents
Pour bénéficier de tous les avantages de l’espace acheteur, vous devez vous créer un compte.



Pour vous connecter, vous devez vous créer un compte : 

CLIQUEZ ICI 

2 - Création de compte utilisateur ou administrateur

Point d’attention : 

Le champs “Entité juridique de rattachement” est une liste

déroulante dans laquelle vous devriez retrouver votre

établissement.

Si, malgré vos recherches, vous ne parvenez toujours pas à

trouver votre établissement, veuillez laisser le champ vide et

passer à l'étape suivante.

https://espace-acheteur.resah.fr/register
https://espace-acheteur.resah.fr/register


2 - Création de compte utilisateur ou administrateur

Si vous n’avez pas retrouvé votre entité de rattachement, vous

êtes invité à remplir ce formulaire. 

Celui-ci permettra au Resah de vérifier votre éligibilité. 



3- Le tableau de bord de l’espace acheteur

Lorsque vous vous connectez, vous avez accès à la rubrique « Mon tableau de

bord » via « Mon espace ».

Les informations personnelles liées à votre compte   

Vos coordonnées, identifiant, mot de passe

Vos abonnements aux newsletters du Resah 

Vos droits d’accès par familles d’achat 

Le nom du ou des administrateurs de votre structure 

Les informations liées à votre établissement 

Coordonnées et informations de votre établissement   

La liste des autres comptes utilisateurs de votre structure ( uniquement pour

les comptes administrateurs) 

La possibilité de créer des comptes utilisateurs pour votre structure (

uniquement pour les comptes administrateurs)



Rubriques disponibles uniquement pour les administrateurs:

Autres documents :

Vos documents administratifs (avec l’adhésion de votre structure au Resah, le guide de l’adhérent et le bulletin CDA)

Les fichiers GEB (Groupes d’études et de benchmarking) achats responsables

 

Fichiers de données :

Mes gains achats

Mes commandes et ma facturation en centrale d’achat Intermédiaire

Mes commandes et ma facturation en centrale d’achat Grossiste

4 - Egalement dans votre tableau de bord
Rubriques disponibles pour tous les profils

Marchés en cours : Vous y trouverez l’ensemble des marchés dont vous bénéficiez. 

Cette rubrique vous donne accès :

aux documents 

à vos marchés subséquents spécifiques.

Echanges en cours : Pour vos questions et réclamations avec le Resah.

Vous pouvez : 

Poser une question

Demander une facture

Déposer une réclamation 



Demandez une création de compte en cliquant sur "se connecter".

Une fois que vous avez crée votre compte, l'administrateur de

votre établissement doit valider votre demande de création de

compte (que vous soyez administrateur ou utilisateur) en cliquant

sur “Consulter les informations de mon établissement” dans

l’onglet tableau de bord.

Pour valider la demande il a 2 possibilités : 

L’administrateur reçoit un mail avec un lien 

Dans la rubrique “Consulter les informations de mon

établissement” / “Voir les utilisateurs” / Utilisateurs en

attente

Si vous n’avez pas d’administrateur, le Resah peut valider votre

compte.

Votre administrateur peut également créer un compte pour vous.

5 - Validation du compte 

https://espace-acheteur.resah.fr/login


L’administrateur peut ajouter des droits (administrateur et

utilisateur) sur tous les établissements dont il est

administrateur. 

Pour ajouter ou retirer des droits aux utilisateurs,

l’administrateur doit:

Se rendre sur son tableau de bord

Cliquer sur “Consulter les informations de mon

établissement”

Cliquer sur “Voir les utilisateurs”

Aller dans la liste et sélectionner le nom de la personne

Dans la section “Droits par familles d’achat”, les

administrateurs cochent ou décochent les options puis

valident

6 - Ajout ou retrait des droits



Pour supprimer un compte, l’administrateur doit suivre le même

parcours que pour ajouter ou retirer des droits :

Accéder à son tableau de bord

Cliquer sur “Consulter les informations de mon

établissement”

Cliquer sur “Voir les utilisateurs”

Sélectionner le nom de la personne

Dans la section “Droits par famille d’achat”, l’administrateur

trouvera l'option “Supprimer l’utilisateur” en bas de page

7 - Suppression de compte



Dans” Mon Espace”, vous retrouvez l’onglet “Mes notifications”.

Pour chaque offre de l’espace acheteur, vous avez la possibilité

d’activer les alertes via la petite cloche afin d’activer les

notifications. 

Vous pourrez ainsi recevoir les mises à jour de l’offre pour : 

les dates de début et de fin

les documents de marché

Vous recevrez des alertes : 

par mail

dans votre tableau de bord

8 - Notifications

https://espace-acheteur.resah.fr/user/notifications/1


Pour adhérer à une offre, il vous suffit de : 

Vous connecter pour accéder à l’adhésion en ligne

Cliquer sur le bouton “adhérer à l’offre”

Sélectionner l’établissement concerné par votre demande

Télécharger la convention (CSAC) et l’annexe de

recensement de besoin (le cas échéant)

Les compléter, signer et les réimporter

Cliquer sur le bouton Envoyer au Resah

Activer les alertes pour recevoir toutes les notifications liées

à l’offre

9 - Adhésion en ligne



À BIENTÔT 
SUR VOTRE 

https://espace-acheteur.resah.fr/

